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adressée an nom du Souverain-
gentife, par le Cardinal pro-

sec.étaire d'Etat, a touteS
les puissances.

Gaëte, 18 février 1S49.
Deit son avénement au pontificat, Sa

i eé ut en vue que d(e prodiguer à
tous ses sujets des bienfaits en rapport avec
l'époque, en pourvoyant à tout leur bien-
4tre. En effet, après avoir prononcé les
paroles le pardon pour ceux qui, par suite
de délits politiques, étaient exilés ou gé-
nissaient dans les prigons ; après avoir éri-

gé la Consulte-d'Etat et institué le conseil
les ministres ; après avoir accorié, par la

forge impérieuse des circonstances, l'ins-
litution de la garde civiqne, la loi nouvelle
pour une honnête liberté dle la presse, et
enfin un statut fondamental pour les Etats
de la Sainte-Eglise, il avait bien droit à
,cette reconnaissance que les sujets doivent
i un prince qui ne les rega rdait que com-
me ses enfants et ne leur promettait qu'un
règne d'amour. Mais bien différente fut
la récompense de tant de bienfaits et de
concessions qu'il leur avait prodigués.
Après de courtes demonstrations (le con-
lenîtement, excitées alors a, exqi
avaient déjà dans le c<eur les plus coupa-
Ies intentions (flidéon4trationis que le Saint-
Père s'efforca de faire cesser par tous les
-nayens que lui inspirait son propre cSur
paternel),il recueillit bientôt les fru«ts amers
de l'ingraittide. Violenté par une faction
effrénée pour s'engager dans unie guerre
contre PAutriche, il fuit obligé de pronon-
cer, dans le consistoire du 26 avril de pan-
née dernière, une allocution dans laquelle
il décla ra au monde entier que son devoir et
i.a conscience ne lui permettaient pas d'y
.onsentir. Celà suffit pour faire éclater

les machinations préparées en violences
ouvertes contre l'exercice de son plein et
libre pouvoir, en le forçant à la division du
ministère d'Etat en ministère ecclésiastique
et ministère laïque, division qu'il n'a jamais
reconnue.

Toutefois, le Saint-Père espérait qu'en
mettant a la tête des divers ministères des
hommes capables et amis de l'ordre, les
cffhose.s auraient pris une meileure tournure
et que les maux qui déjà présageaient tant
de malheurs s'arrêteraient en partie. Mais
in fer homicide, poussé par une man
cneurtriere, détruisit, par la mort du ni-
nistre Rossi, les espérances qu'il avait con-

nes. Ce crime, exalté comme unie ac-]
lion gloîictîte, inauguraà i mprudemment le
règne de la violence, le Quirinal fut entou-
ré d'hommes armés,onî tenta (le l'incendier,
on tira des coups de fusil contre les appar-
tements où était le Souveraiin-Pontift,, et
on eut la douleur de voir qu'un de ses se-
<rôtaires en avait été victime. On voulait
enfin assiéger son pillais àcoups de canon
et y pénetrertde vive force, s'il ne consen
tait pas à adaietre le ministère qui lui était

A la suite d'une série de faits aussi atro-
ce$, ayant dû1, comme tout le monde le sait,
succomber sous Pl'mp re de la force, le
Pontif. se vit duns la dure nécessite de s'é-
loigner de Rome et les Etau pontificaux,
afint de recouvrer cotte Lbert qui lui était
ravie, et dont il doit jotitir dans le plein
usage de sa stiprêie îpuissance. Giâce à
la ProvidJence, il se retira à Gaëite et y re-
çut l'hospitalité d'un prince êmnnemment
catholiq1ue. Là, entouré d'une partie du
Sacrê-College et des représentants de tou>-
tes les puissanices invec lesquelles il a des
relations amnica!c.s, il ne tarda pas un ins-
tant à faire centendre su voix et à annoncer,
par l'acte pontifical du 27 noivembre passé,
les motifs de sa séparation temporaire

-'----

tion de gouvernement illégalle, avec le titre
de Jonte d'Etat provsoire et eupreme. Par
un autre acte du 17 decemhre derîier, ie
Saint-Père protesta contre ce nouveau et
grave sacrilége, en annonçant que cette
j nie d'Etat n'était qu'une usurpation de
la souveraine puissance, et ne pouvait,
par coniéquent, avoir aucune autori-
té.

Il espérait que de telle- protestations
eussent rappelé ses sujets égarés à leur de-
voir de fidélité ; niais un acte nouveau et
plus monstreux encore de félonie patente,
de véritable rébellion, vint mettre le con-
ble à sesarmertumes. Telle fut la convo-
cation d'une Assemblée générale nationale
de l'Etat romain pour établir les nouvelles
formes politiques à donner aux Etats du
Saint-Siége. C'est alors que, par un autre
JMotu-proprio du 1er janvier dernier, il
protesta contre cet acte et le condamna
comme un attentat odieux et sacrilége
commis au préjudice de son indépendance
et de sa souveraineté, digne des châtiments
comminés par les lois tant divines qu'hu-
maines, et il défendit à tous ses sujets d'y
prendre part, en les prévenant que qui-
conque ose attenter contre la souveraineté
temporelle du Souverain-Pontife romain
encourt les censure et l'excommunication
majeure, peine qu'il déclarait être encou-
rue par ceux qui, de quelque manière
que ce fût et sous des prétextes men-
onigers, avaient violé et usurpé son auto-
rité-.

Comment fut accueillie, par l parti
anarcluste, une semblable protestation et
une condamnation si impérieuse ! Il stffira
de rappeller qu'on fit tous les efforts possi-
bles pour en empêcherla divulgation. On
menaça de peines sévères quiconque ose-
rait en instruire le peuple et ne seconderait
pas les vues des anarchistes. Cependant,
nialgré une violence aussi inouïe. la majo-
rité des sujets resta fidèle au souverain,
s'ex posa à tous les sacrifices et même a
celii de la vie, plutôt que de manquer au
devoir de sujet et de catholique. Exas-
péro davantage encore de voir ses desseins
contrariés, le parti av archique redoubla,
de mille maniéres, la violence et la terreur
sans égard aucun pour le rang ou la condi-
ton ; mais voulant à tout prix consommer
cet excès de félonie, il eut recours aux
moyens mercenaires les plus vils. Allant
d'excès en excès, il abusa des bienfaits
memes accordés par le Souverain-Pontife,
spécialement en convertissant la liberté de
la presse en la plus révoltante licen-
ce.

Après les plus iniques malversations pour
récompenser leurs complices et ne plus to-
lérer la présence des gens honnêtes et ti-
morés, après tant (l'assassinats commis
sous leur égide, après avoir répandu par-
tout la rébellion, l'immoralité, l'irréligion ;
après avoir séduit la jeunesse imprudente,
snns respecter les lieux mêmes consacrés
à l'enseignement public pour les convertir
en casernes dle la milice la plus indiscipli..
née, formée de transfuges et de scélérats
les pays étrangers, les anarchistes veulent
réduire la capitale du monde catholique, le
siège des pontifes, en un siége d'impiété,
détruisant, s'ils le pouvaient, toute idée <de
souveraineté pour Celui qui est destiné par
la Providence à régir l'Eglise universelle et
qui, précisément, pour exercer librement
son autorité sur tout l'univers catholique,
jouit d'un Etat comme patrimoine de l'E-
glise. A la vue de tant le désolations et
de massacres, le Saint-Père ne peut qu'ê-
tre prefondôment attristé, et en même
temps ému Ju cri de ses fidèles sujets qui
réclament son aide et son secours pour
être délivrés de la plu atroce tyran-
nie.

Sa Sainteté, comme on le sait, peu de
temps après son arrivée à Gaëte, à la date
du 4 décembre dernier, adressa sa voix à

Dans l'attente de dispositions bi heureu- !mériter de l'ordre public et de la renli e a, dit-on, adressé aux différentes puip-
se, et si génereuses,.perndahnt qt1 e S. M. gion. mances une note conçue dans les mémeus
la reine d'Espagre avait avec tart de soi- G CARI). ANTONNELLI. termes. On assure queI rAngleterre et
Citude prooqu un congrs des puissan.es décidée à garder, dans cette circonstance,
catholiques pour aviser a.ux moyensde ré- une complète neutralité. Quant au ca b-
tahlir p;omptement le S int-Père dans ses Situation de Rome. net français, il n'a pas encorefait connaktre
ICuats et dans sa pleire liberté et inlpen- Nous avons déjà parlé plusieurs fois de sa réponse.
dance, propositionm à laele avaient adé- la ?ituation de Roie. Elle est de dush en -

é d''l --. A Rietiy la sta tue colossale de Pie I Xr iverses puissances; pour laquele on plus intolérable pour les honnétes gens ;•a été tr^ninê du palais épilcopal jusque su1
attendait l'adhésion des autres, il est péi- chaque jour la tyrannie des républicain se la grande place, où lle a été décapiter
ble davoir à rappeler que les nUI rec des fait plus dieuse. Tout e sacré-coflége a en présence d'une horde démagogique ci
Etats pontificaux sont en proie a un incei-1 ris la fuite, àl'exception des ardiaux forçait les passant à aister à ce spectacle
die dévastateur, oeuvre du pari subversit Mezzofanti et Banchi, que leur âge, que horteux. Le séntinaie a ce senae
de toutes les institutions -ociales, et qui. leurs habitudes étrangères à la poltiqe de- onire a été envahi, et
sous le-prétexte spécieux de nationalité et vaient protéger contre toute violence . ce peaux de plusieurs séminariteoux Voilà les
d'indépendance,'t 'a négligé aucun ptendant ces deux prélats ont (lé se cacher àe le lueurs iarite, vils
effort pour arriver au comble du res cri- dernièrement pour échapper aux perquisi- sppôts de Garibaudi.
nes. tions fiites à leur domicile, dans le but (le

Le décret dit fondamental, émané le 9 s'emparerde leurs personnes. Lea reli-. -Voii l'état de répartition de remprunt
du courant (ftvrier) de l'Assemb!eo cons- mieux et même les religieuses les plus hin- forcé décrété pnr la constituante romaine :
tituante rornaine, constitue un acte qui est hies ne sont pas épa rgnés ; on les charsse Rome, 553,917 écus ; Coarca, 2t8,
le débordément de la plus noiro félonie et impitovablenent de leurs couvents. Les 94; Pologne, 406,961; Ferrare, 235,
de la plus abominable impiété. On y d1- prêtres vieux et infirmes qui occupaient la 544; Ravenne, 291,265; Forli, 218,S50 ;
clare principalement lé Pape déchul de fait mnasn de St. Anré ont reçu le matin Ur)ino, 165,960 ; Ançône, 177,000
et de droit du gouvernement temporel le l'ordre d'avoir à déguerpir pour le soir, et Massera ta, 192,127; Fermo, 75,083
PEtat romain, on y proclame la Républi- sans les personnes charitables qui les ont Ascoli, ; Camerino, 21,083 ; e-
que, et paruniutre acte on dé-ère 'en- recueillis, ils auraient dû coucher dans la rugia, 215,140 Orvieto, 24,200 ; Veter-
lèvement des armoieries du Saint-Père. Sa rue. be, 140,109 ; Civita-Vecchia, 53,ß89;
Sainteté, en voyant ainsi avilir sa supréme Les couvents de femmes de Sainte- Spoleto, 115,405 ; Rieti, 17,523 ; Froei-
dignité de pontife et de souveran, protes- Marthe et de Sainte-Dorothée ont dû aban- none, 98,787 ; Velletri, 75,363.
te, à la face de tous les souverainsi, de to- donner une' partie des bâtiments qui ser- On sait que cet emprunt doit peser ex-
tes les nations et dle tous les enthoiq lu du vaient à l'habitation des religieuses pour y clusivemnnt sur les propriétaires ruraux ou
monde entier, contie cet exciès d'irreligio", loger des soldats ; les prêtres de la congré- urbains, les cormerçants, les industriels
contre un antat si violent qui le dlpoul- gatin de Saint-Vincent-de-Pau!, quoique et les capitalistes, à Pùexclusion des autres
le de ses droits sacres c' imprescriptibles. eur inaisoi fût, comme leur institut, de classes de la societé.
Sion n'apportait uf prompt mdernéllo à cet fondaton francaise, se sont vu également Voici un fait qui ne doit pas passer ina-
état le choses, les secours n'arriveraient enlever une partie de leur maison. Le 2 perçu : c'est que les Siciliens ont refurJé de
que lorsque les Etats de l'Eghse, aujour- maîrs, le monastère et léglise de Saint- reconnaître la république de Reme et de
d'hui en proie à leurs plus cruels ennieiis, Croix-en-Jérusalem ont été envahi4 par Florence, et d'admetire leurs enîvoyèh.
seraient réduits en cendres.' , .. une cinquantain1e d'ihividus autorisés à Cettre nouvelle, que nous avaient appr

Le Saint-re ayant maintenant e e et efet par le ministère, et qui ont tout certaines corrcspondances du Midi, e&
tous les moyens en son pouvoir, obligé fouillé sous le prétexte absurde d'y cher- oifirimée aujourd'hui par le journal ciciel
par son devoir vis-a-vis du mondu cathwi- cher des armes ; bien entendu qu'ils n'onit du gouvernement des Deux-Siciles.
que, de conserver dans son intéito o pa- iien trouvé. Il serait facile de multiplier -Le gouvernement autrichien vienttrimoine de l'Eglhse et la sOmeramet qui ces faits presque à l'infini. d'adresser un memorandum aux différentesy est annexée, ,i indis1 îerlablc pour mn i - Quant aux attentrti à la liberté in livi- cours de l'Europe. Par ce document, onàtenir sa li:rté et son udépenancu ceu î duule, il sont journaliers. Nous avons voit que la médiation anglo-française dans
me cdef supr me lEghse elie-mmei; déjà fait connaître les violences dont le les affaires d'Italie est réduite par l'A utri-ému des g misse.ents de ses fidoles sujets docteur Wahle a été victime ; en ce mo- che à sa plus simple expression, c'est a-qui implorent à haute voix du secours. irneiit, les prétres persécutés à Rome et lire à une question de paix entre cette pui-pour les sonstraire au joug de fer et à la dont la vie est compromise, rie peuveit pab sance et le Piémont. Le gouvernement
tyranme qu's ne peuvent p!us supporter, obtenir de passeports pour s'éloigner de la autrichien ne consent à entrer dans cettei se tourne de nouveau vers les puissances ville, conférence qu'à cette coditio. En même
étrangères, et spécialement vers les puis- En un mot, la terreur est partont ; elle temps, il donne à entendre que o'est danssances catholiques qui, avec tarit de gené- est dans la rie comme clans le couvent ; un congrès général où seraient adoril lesrosité d'âme et d'une manière si éclatante, elle pénètre jusque dlans la famille, elle do- cabinets de Saint-Pétersbourg et de Berlie,ont manifesté leur ferme volonté de défeîn- mille la presse. " Je n'ai pas. dit le cor- que l'on peutseulement discuter une ques-dre sa cause. Il a la certitude qu'elles respondant de './lmi de la Religion, au- tion qui entraine une modificstion des trai-voudro'nt avec sollicitude concourir, par quel nous empruîntons ces détails, je n'ai tés(le 1815.leur interventian morale, à le rétablir sur pas rencontre titi seul Romain qui, dans La restauration temporelle du Pape estson siège, dans la capitale de ses domaines l'intimité, ne m'ait exprinmé ses gémisse- aussi fort clairement posée. Une arméequi ont été pieusement constitués pour rients sur le gouvernement <lui opprime et austro-napolitaine agirait par terre et unemaintenir sa pleine liberté et indépendan- qui rumine son pays ; je n'en ai pas entendu escadre française par mer.ce, et qui ont été garantis par les traités un seul qui ait osé, en présence de quatre Voici cette dépêche :
qui forment la base du droit public euro- personnes, exprimer l'opposition même la " Parmi les questions de nature à fixerpéen. plus modérée. A l'excepuion de quel- l'attenition des puissances qui se portent sur

Et puisque l'Autriche, la France, l'Es ques articles courageux publiés par le l'italie, la position anormale du Souverain-
pagne et le royaume des Deux-Siciles se Costiuzionaie romano, on ne citerait pas Pontife, Pie IX, s'offre tout d'abord Pie
trouvent par leur position, géographique en une ligne dans laquelle le parti papal, qui IX, autrefois regardé, par acclamationi
situation de pouvoir efficacement concourir constitue cependant la majorité de la popu- générale, comme le bienfaiteur et le libéra-
par leurs armes à rétablir dans le domaine lation, ait ose exprimer ses plaintes. Ces teur de l'Italie, et aujourd'hui contraint d(e
du Saint-Siège l'ordre détruit par une hor- faits me dispensent de toute autre observa- se soustraire par la fuite aux criminels at-
de de sectaires, le Saint-Père, se reposant tion, et ils vous permettront d'apprécier ce tentats commis dans sa capitale et à se ré-
dans l'intérêt religieux de ses puissances que c'est que cette tranquillité dont on jouit fugier sur une terre étrangère.
filles de l'Eglise, réclame avec pleine con- à Rome. " n fait, deux intérêts combinés dé-
fiance leur interventign armée pour déli- montrent la nécessité de mettre un terme à
vrer principalement les Etats du Saint-Sié- Des correspondances particulières assu- l'exil du Souverain-Poutife et au pouvoir
de cette faction de misérables qui, per toul- rent que Pie IX a refusé de consentir à du parti qui a usurpé son autorité. Le
te sorte de crimes, y exerce le plus atroce Plintervention armée avant qu'on lui eût monde catholique est en droit de réclamrn
despotisme. donné cinq cents passeports en blanc pour pour le chef (le l'Eglise la plénitude de -

C'est le seul moyen (le pouvoir rétab!ir sauver ceux qui étaient le plus comproiis berté indispensable pour le gouvernemert
l'ordre dans les Etats cde P'Eglise et <le reni- dans la révolution romainie. <le la société catholique, cette vieille moc-
dre au Souverain-Pontife le libr e exercice -- Le gouivernemenft re voltitonnaire dle naurch'e qui a ses sujets dans toutes les par-
de son autorité supreme, comme l'exi- Romne a complétemenit levé le masque. ties du inonde. Les peuples catholiques
gent impérieuisemîent son caractère sacré Il a fait arreter le cardlinal cde Angelis, ar.. ne permettront pas que le chef de leur
et auguste, les intéréts de l'Eglise univer- chevêque de Fermo, ainsi que les évêques Eglise soit dépouillé dle son indépenance<
selle et la paix .des peuples. C'est ainsi de Cubbio et d'Orvieto. Ce derniier a été, et devienne le sujet d'un prince étranger.
quî'il piourra conserver-le patrimoine qu'il a écroué dans le chateatu Saint-Ange ; les Ils ne souîffiiront pas qu 'il soit dégradé par
reçu en prenant le pontificat pour le trans- deux aunes onît été enfermés dans la forte- une faction qui, sous l'égide de son vène-
mettre dans son intégrité à pes succes- resse d'Ancone. Il est mnnutile d'ajouter rable nom, che ruiner et a détruire

davec e.m . - ...... l t.son pouvoi. u U1
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